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DECISION TARIFAIRE N° 2004 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2020 DE 

SSIAD DE L'EPMSC "LES GRÈS FLAMMES" - 880005590 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame Virginie CAYRE en qualité de Directrice 
Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;  
 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU la décision de délégation de signature de la directrice générale de l’ARS vers la déléguée territoriale du 
département des VOSGES en date du 04/09/2020 ;  
 

la décision tarifaire initiale n°1355 en date du 10/09/2020 portant fixation de la dotation globale de soins 
pour 2020 de la structure dénommée SSIAD DE L'EPMSC "LES GRÈS FLAMMES" - 880005590. 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 
Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD dénommée 
SSIAD DE L'EPMSC "LES GRÈS FLAMMES" (880005590) sise 5, R VOID REGNIER, 88700, 
RAMBERVILLERS et gérée par l’entité dénommée ETS PU COM MED SOC  "LES GRÈS FLAMMÉS" 
(880008255) ;  
 
 
le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens signé le 31/12/2019, à effet du 01/01/20. 

 
 

 VU  
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DECIDE  

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

588 696.15

Groupe I 
Produits de la tarification 

20 221.00

RECETTES 
0.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 588 696.15

DEPENSES 

0.00

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

20 221.00

0.00

- dont CNR 

588 696.15

588 696.15

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

- pour l’accueil de personnes âgées : 520 162.65€ (fraction forfaitaire s’élevant à 43 346.89€). 
Le prix de journée est fixé à 52.82€. 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 42 320.00€ (fraction forfaitaire s’élevant à 3 526.67€). 
Le prix de journée est fixé à 40.27€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

A compter du 01/01/2020, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 588 696.15€ au titre de 
2020 dont : 
- 14 927.00€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait 
l’objet d’un versement ; 
- 18 750.00€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle dans le cadre de 
l’épidémie de covid-19 déjà versés. 
 

Article 1ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 562 482.65€ et se répartit comme suit : 
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- pour l’accueil de personnes âgées : 526 155.15€ (fraction forfaitaire s’élevant à 43 846.26€). 
Le prix de journée est fixé à 53.43€. 
 

• dotation globale de soins 2021 : 568 475.15€. Cette dotation se répartit comme suit : 

Article 2 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 42 320.00€ (fraction forfaitaire s’élevant à 3 526.67€). 
Le prix de journée est fixé à 40.27€. 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 
sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, du Haut Bourgeois Près Cour Administrative 
d'Appel CO 50015, 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera 
notifiée à l’entité gestionnaire ETS PU COM MED SOC  "LES GRÈS FLAMMÉS" (880008255) et à
l’établissement concerné. 
 

Fait à Epinal , Le 24/11/2020 

Par délégation la Déléguée Territoriale,  
 
Cécile AUBREGE-GUYOT 
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DECISION TARIFAIRE N°2250 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 
 

EHPAD LEA ANDRE - 880005079 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 
Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU 

le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame Virginie CAYRE en qualité de Directrice 
Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 
 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 
EHPAD LEA ANDRE (880005079) sise 22, BD KELSCH, 88400, GERARDMER et gérée par l’entité
dénommée CH  DE GERARDMER CLAUDIUS REGAUD (880780069) ; 
 

la décision de délégation de signature de la directrice générale de l’ARS vers la déléguée territoriale du 
département des VOSGES en date du 04/09/2020 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
 

La décision tarifaire initiale n°775 en date du 03/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 
2020 de la structure dénommée EHPAD LEA ANDRE - 880005079.  
 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 030 640.43€. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

42.811 714 286.75

0.00

0.00

84.03

169.03

0.00

0.00

44 451.75

63 218.43

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 169 220.04€. 

Prix de  journée (en €) 

169.03

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

44 451.75

1 922 970.25

0.00

63 218.43

48.02

84.03

0.00

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 953 787.43€ au titre de 2020, dont : 
- 40 025.00€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 
d’un versement ; 
- 164 984.00€ à titre non reconductible dont 93 750.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 
agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 18 068.00€ au titre de la compensation des pertes de 
recettes déjà versés. 
 

Article 1ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 821 956.93€. 
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 151 829.74€.  
 
Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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La Directrice Générale de l'ARS Grand Est est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera 
notifiée à l'entité gestionnaire CH  DE GERARDMER CLAUDIUS REGAUD (880780069) et à
l'établissement concerné. 

Fait à Epinal 
 
 
 

Article 5 

Par délégation la Déléguée Territoriale  
 
Cécile AUBREGE-GUYOT 

, Le 26/11/2020 
 
 
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, du Haut Bourgeois Près Cour Administrative 
d'Appel CO 50015, 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 

Article 4 
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DECISION TARIFAIRE N° 2251 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2020 DE 

SSIAD CH DE GERARDMER  CLAUDIUS REGAUD - 880001771 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame Virginie CAYRE en qualité de Directrice 
Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;  
 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU la décision de délégation de signature de la directrice générale de l’ARS vers la déléguée territoriale du 
département des VOSGES en date du 04/09/2020 ;  
 

la décision tarifaire initiale n°785 en date du 03/07/2020 portant fixation de la dotation globale de soins pour 
2020 de la structure dénommée SSIAD CH DE GERARDMER  CLAUDIUS REGAUD - 880001771. 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 
Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD dénommée 
SSIAD CH DE GERARDMER  CLAUDIUS REGAUD (880001771) sise 22, BD KELSCH, 88400, 
GERARDMER et gérée par l’entité dénommée CH  DE GERARDMER CLAUDIUS REGAUD 
(880780069) ;  
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 

  
 

1/3 

Délégation territoriale de l'Agence régionale de Santé des Vosges - 88-2020-11-26-019 - décision tarifaire n°2251 portant modification de la dotation globale de
soins pour 2020 du Service de Soins Infirmiers à Domicile du Centre Hospitalier de Gérardmer 12



2/3 

DECIDE  

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

388 734.36

Groupe I 
Produits de la tarification 

20 104.00

RECETTES 
0.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

6 470.24

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 388 734.36

DEPENSES 

0.00

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

20 104.00

0.00

- dont CNR 

382 264.12

388 734.36

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

- pour l’accueil de personnes âgées : 324 842.50€ (fraction forfaitaire s’élevant à 27 070.21€). 
Le prix de journée est fixé à 40.31€. 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 45 335.62€ (fraction forfaitaire s’élevant à 3 777.97€). 
Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

A compter du 01/01/2020, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 382 264.12€ au titre de 
2020 dont : 
- 9 172.00€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait 
l’objet d’un versement ; 
- 7 500.00€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle dans le cadre de 
l’épidémie de covid-19 déjà versés. 
 

Article 1ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 370 178.12€ et se répartit comme suit : 
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- pour l’accueil de personnes âgées : 323 294.74€ (fraction forfaitaire s’élevant à 26 941.23€). 
Le prix de journée est fixé à 40.12€. 
 

• dotation globale de soins 2021 : 368 630.36€. Cette dotation se répartit comme suit : 

Article 2 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 45 335.62€ (fraction forfaitaire s’élevant à 3 777.97€). 
Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 
sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, du Haut Bourgeois Près Cour Administrative 
d'Appel CO 50015, 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera 
notifiée à l’entité gestionnaire CH  DE GERARDMER CLAUDIUS REGAUD (880780069) et à
l’établissement concerné. 
 

Fait à Epinal , Le 26/11/2020 

Par délégation la Déléguée Territoriale 
 
Cécile AUBREGE-GUYOT 
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DECISION TARIFAIRE N°2315 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

LES JARDINS DES CUVIERES - 880001359 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame Virginie CAYRE en qualité de Directrice 

Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 12/04/2002 de la structure EHPAD dénommée 

LES JARDINS DES CUVIERES (880001359) sise 205, R DE LORRAINE, 88150, CAPAVENIR 

VOSGES et gérée par l’entité dénommée "SAS" SOGEMARE (880001318) ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territorial des 

VOSGES en date du 04/09/2020 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°980 en date du 06/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée LES JARDINS DES CUVIERES - 880001359.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 880 960.18€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

36.12 901 602.40 

0.00 

0.00 

46.78 

227.19 

0.00 

0.00 

8 887.38 

52 253.40 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 73 413.35€. 

Prix de  journée (en €) 

227.19 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

8 887.38 

819 819.40 

0.00 

52 253.40 

32.85 

46.78 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 077 394.18€ au titre de 2020, dont : 

- 196 434.00€ à titre non reconductible dont 78 986.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 35 665.00€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 962 743.18€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 80 228.60€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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La Directrice Générale de l'ARS Grand Est est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l'entité gestionnaire "SAS" SOGEMARE (880001318) et à l'établissement concerné. 

Fait à Epinal 

 

 

 

Article 5 

Par délégation la Déléguée  territoriale 

 

Cécile AUBREGE-GUYOT 

, Le 28/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, du Haut Bourgeois Près Cour Administrative 

d'Appel CO 50015, 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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Délégation territoriale de l'Agence régionale de Santé des

Vosges

88-2020-11-28-004

décision tarifaire n°2322 portant modification pour 2020

du montant et de la répartition de la dotation globalisée

commune prévue au Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de

Moyens du Relais Tendresse à Sainte Marguerite
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RELAIS TENDRESSE SAINTE MARGUERITE - 750038648 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°2322 PORTANT MODIFICATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame Virginie CAYRE en qualité de Directrice 

Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale des 

VOSGES en date du 04/09/2020 ; 

 

VU 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - KORIAN VILLA SPINALE - 880001763 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LES AULNES - 880004908 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant La décision tarifaire initiale n°707 en date du 03/07/2020. 

 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée RELAIS TENDRESSE 

SAINTE MARGUERITE (750038648) dont le siège est situé 108, R DAMREMONT, 75018, PARIS 18E 

ARRONDISSEMENT, a été fixée à 2 185 647.07€, dont : 

- 192 894.00€ à titre non reconductible dont 139 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 21 993.00€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

Article 1
er 
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- personnes âgées : 2 024 154.07 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 168 679.50€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

880001763 1 031 021.01 
0.00 0.00 45 835.47 68 754.73 0.00 

880004908 
840 075.38 0.00 0.00 19 233.74 19 233.74 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

880001763 
38.80 44.72 90.59 0.00 

880004908 
36.62 37.57 76.02 0.00 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 2 024 154.07€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

880001763 1 012 062.01 
0.00 0.00 45 835.47 68 754.73 0.00 

880004908 
827 633.38 0.00 0.00 19 233.74 19 233.74 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 166 062.75€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

880001763 
38.09 44.72 90.59 0.00 

880004908 
36.08 37.57 76.02 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, 1 992 753.07€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 1 992 753.07 € 
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Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l’entité gestionnaire RELAIS TENDRESSE SAINTE MARGUERITE (750038648) et aux 

structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, du Haut Bourgeois Près Cour Administrative 

d'Appel CO 50015, 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Epinal, 

 

 

 
Par délégation la Déléguée territorial  

 

Cécile AUBREGE-GUYOT 

 

 

 

 Le 28/11/2020 
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Délégation territoriale de l'Agence régionale de Santé des

Vosges

88-2020-11-30-003

décision tarifaire n°2360 portant modification du forfait

global de soins pour 2020 de l'EHPAD Les Noisetiers
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DECISION TARIFAIRE N°2360 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

EHPAD LES NOISETIERS - 880004999 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame Virginie CAYRE en qualité de Directrice 

Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 08/03/2006 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LES NOISETIERS (880004999) sise 660, R MACHOIT, 88800, MANDRES SUR VAIR et gérée 

par l’entité dénommée GROUPE SOS SENIORS (570010173) ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée territoriale des 

VOSGES en date du 04/09/2020 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°752 en date du 03/07/2020 portant fixation du forfait global de soins pour 

2020 de la structure dénommée EHPAD LES NOISETIERS - 880004999.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 679 590.83€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

34.22 686 907.70 

0.00 

0.00 

27.83 

0.00 

0.00 

0.00 

34 949.13 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 56 632.57€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

34 949.13 

644 641.70 

0.00 

0.00 

32.11 

27.83 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 794 672.83€ au titre de 2020, dont : 

- 115 082.00€ à titre non reconductible dont 61 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 11 316.00€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 721 856.83€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 60 154.74€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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La Directrice Générale de l'ARS Grand Est est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l'entité gestionnaire GROUPE SOS SENIORS (570010173) et à l'établissement concerné. 

Fait à Epinal 

 

 

 

Article 5 

Par délégation la Déléguée territorial 

 

Cécile AUBREGE-GUYOT 

 

, Le 30/11/2020 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, du Haut Bourgeois Près Cour Administrative 

d'Appel CO 50015, 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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CABINET
Direction des Sécurités
Bureau des Polices Administratives

Arrêté du 27 novembre 2020    
portant autorisation d’un système de vidéoprotection
sur le territoire communal de la ville de BRÛ (88700)

Le Préfet des Vosges
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral du 22 octobre 2019 portant composition de la commission
départementale des systèmes de vidéoprotection ;

Vu  la  demande  d’autorisation  d’un  système  de  vidéoprotection  de  la  ville
de BRÛ, présentée par Monsieur Patrice ROBIN, Maire de BRÛ ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection ; 

Sur proposition du Directeur de Cabinet du Préfet

A R R Ê T E

Article 1er – Monsieur Patrice ROBIN, Maire de BRÛ, est autorisé, pour une durée de
cinq  ans  renouvelable, dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en
œuvre un système de vidéoprotection, à l’intérieur d’un périmètre délimité sur le
territoire communal de la ville de BRÛ, conformément au dossier présenté, annexé à
la demande enregistrée sous le numéro 20200150.

Le périmètre est identifié comme suit :
1 place de la mairie 88700 BRÛ

Le système est autorisé à filmer la voie publique.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes ;
- secours à personne – défense contre l’incendie prévention risques naturels ou 

technologiques
- prévention des atteintes aux biens ;
- protection des bâtiments publics.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation
en vigueur. 

 Adresse postale : Préfecture des Vosges - Place Foch – 88026 EPINAL CEDEX 
Téléphone : 03 29 69 88 88 – Télécopie: 03 29 82 42 15

         Retrouvez les horaires et les modalités d’accueil des services sur http://www.vosges.gouv.fr ou sur notre serveur vocal : 03 29 69 88 89 
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Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  les  périmètres  cité  à  l’article  1er,
par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à  chaque point d’accès du public,
de l'existence du système de Vidéoprotection  et de l'autorité ou de la personne
responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette, comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera
les  références du code la sécurité intérieure susvisé,  le  nom et/ou la  fonction du
titulaire  ou  du  service  ainsi  que  le  numéro  de  téléphone  auprès  duquel  toute
personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir du droit d’accès.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur le Maire de BRÛ. 

Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire
ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de
15 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant
les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant,
la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 –  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant
des  personnes  susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes
à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les
personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement et de traitement des
images, devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction
précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions
de l’article L253-5 figurant au code de la sécurité intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une  déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement
d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -
changement affectant la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation
peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles  L251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu
desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 10 – Cette autorisation ne vaut qu'au regard des articles susvisés du code de
la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, déclaration à la
commission nationale de l'informatique et des libertés,...).

Dans  le  cas  où  les  enregistrements  visuels  de  vidéoprotection  seront  utilisés
dans  des  traitements  automatisés  ou  contenus  dans  des  fichiers  structurés  en
application de la loi  n° 78-17 du 6 janvier 1978, le pétitionnaire doit adresser une
demande à la Commission nationale de l'informatique et des libertés. 
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Article 11 – La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs
de la Préfecture des Vosges.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative  préalable au terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle demande
devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Monsieur le Directeur de Cabinet du Préfet,  Monsieur le Commandant
du Groupement de Gendarmerie Départementale des Vosges sont chargés, chacun
en ce qui  le  concerne,  de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera
adressé à Monsieur Patrice ROBIN, Maire de BRÛ.

Epinal, le   27 novembre 2020

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le Directeur de Cabinet

SIGNÉ :Ottman ZAÏR

Délais  et  voies  de  recours     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif  de  Nancy  dans  les  deux  mois  à  compter  de  sa  notification  ou  de
sa publication.
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CABINET
Direction des Sécurités
Bureau des Polices Administratives

Arrêté en date du 27 novembre 2020     
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

 situé Adavie - Etablissement de soins Maison du Cameroun
52 rue VIELSAM 88600 BRUYERES

Le Préfet des Vosges
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral du 22 octobre 2019 portant composition de la commission
départementale des systèmes de vidéoprotection ;

Vu  la  demande  d'autorisation,  d'un  système  de  vidéoprotection  situé  Adavie  -
Etablissement de soins Maison du Cameroun, 52 rue VIELSAM 88600 BRUYERES,
présentée par Monsieur Grégory BRACHA, Directeur Général ADAVIE ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet.

A R R E T E

Article 1er – Monsieur  Grégory BRACHA,  Directeur  Général  ADAVIE,  est  autorisé,
pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  dans  les  conditions  fixées  au  présent
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse susindiquée, un système de Vidéoprotection,
constitué de 6 caméras conformément au dossier présenté, annexé à la demande
enregistrée sous le numéro 20200114.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes ;
- Prévention des atteintes aux biens.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation
en vigueur.
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Téléphone : 03 29 69 88 88 – Télécopie: 03 29 82 42 15
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Article 2 – Le public devra être informé dans le périmètre cité à l’article 1er, par une
signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès
du  public, de  l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité
ou  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images
des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette, comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera
les  références  du code la sécurité  intérieure susvisé,  le  nom et/ou la fonction du
titulaire  ou  du  service  ainsi  que  le  numéro  de  téléphone  auprès  duquel  toute
personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir du droit d’accès.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Christelle DONADEI
Directrice des établissements de Bruyères.
  
Article 3 –  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire
ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de
30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant
les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images,
ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises
sur  la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie
privée  qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les
personnes concernées.

Article 6 – L'accès à  la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des
images, devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction
précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions
de l’article L253-5 figurant au code de la sécurité intérieure. 

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une  déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement
d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -
changement affectant   la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation
peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L251-1  et suivants  du
code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu
desquelles cette autorisation a été délivrée.
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Article 10 – Cette autorisation ne vaut qu'au regard des articles susvisés du code de
la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, déclaration à la
commission nationale de l'informatique et des libertés…).

Dans  le  cas  où  les  enregistrements  visuels  de  vidéoprotection  seront  utilisés
dans  des  traitements  automatisés  ou  contenus  dans  des  fichiers  structurés  en
application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, le pétitionnaire doit adresser une
demande à la Commission nationale de l'informatique et des libertés.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs
de la Préfecture des Vosges.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable  au  terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande
devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  13 –  Monsieur  le  Directeur  de  Cabinet  de  la  Préfecture,  Monsieur  le
Commandant  du  Groupement  de Gendarmerie  Départementale  des  Vosges  sont
chargés,  chacun en ce qui  le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à  Monsieur Grégory BRACHA, Directeur Général ADAVIE,
20 ,rue des Etats-Unis 88026 EPINAL Cedex et à Monsieur le Maire de  BRUYERES,
pour information.

Epinal, le   27 novembre 2020
                                                                                                     Le Préfet,

Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur de Cabinet,

Signé : Ottman ZAÏR

Délais et voies de recours     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa
publication.
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CABINET
Direction des Sécurités
Bureau des Polices Administratives

Arrêté en date du 27 novembre 2020 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

 situé SASU La Petite Failloux
4 La Petite Failloux 88000 JEUXEY

Le Préfet des Vosges
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral du 22 octobre 2019 portant composition de la commission
départementale des systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral de l’autorisation, d'un système de vidéoprotection situé SASU
La Petite Failloux, 4 La Petite Failloux 88000 JEUXEY ;

Vu  la  demande  d'autorisation  de  modification  d'un  système  de  vidéoprotection
situé SASU La Petite Failloux,  4 La Petite Failloux 88000 JEUXEY, présentée par
Madame Christine HUMBERT, gérante ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet.

A R R E T E

Article  1er – Madame  Christine  ROI  épouse  HUMBERT,  gérante  SASU  La  Petite
Failloux, est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse susindiquée, un système de
Vidéoprotection, constitué de 6 caméras conformément au dossier présenté, annexé
à la demande enregistrée sous le numéro 20200166.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation
en vigueur.
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Article 3 – Le public devra être informé dans le périmètre cité à l’article 1er, par une
signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès
du  public, de  l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité
ou  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images
des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette, comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera
les  références  du code la sécurité  intérieure susvisé,  le  nom et/ou la fonction du
titulaire  ou  du  service  ainsi  que  le  numéro  de  téléphone  auprès  duquel  toute
personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir du droit d’accès.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Christine HUMBERT,
gérante.
  
Article 4 –  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire
ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de
30 jours.

Article  5     –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant
les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.

Article 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images,
ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises
sur  la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie
privée  qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les
personnes concernées.

Article 7 – L'accès à  la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des
images, devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction
précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions
de l’article L253-5 figurant au code de la sécurité intérieure. 

Article 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une  déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement
d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -
changement affectant   la protection des images).

Article  10 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente
autorisation  peut,  après  que  l'intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L251-1
et suivants du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 11 – Cette autorisation ne vaut qu'au regard des articles susvisés du code de
la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
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éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, déclaration à la
commission nationale de l'informatique et des libertés…).

Dans  le  cas  où  les  enregistrements  visuels  de  vidéoprotection  seront  utilisés
dans  des  traitements  automatisés  ou  contenus  dans  des  fichiers  structurés  en
application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, le pétitionnaire doit adresser une
demande à la Commission nationale de l'informatique et des libertés.

Article 12– La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs
de la Préfecture des Vosges.

Article  13 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable  au  terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande
devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  14 –  Monsieur  le  Directeur  de  Cabinet  de  la  Préfecture,  Monsieur  le
Commandant  du  Groupement  de Gendarmerie  Départementale  des  Vosges  sont
chargés,  chacun en ce qui  le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire  sera  adressé  à  Madame  Christine  HUMBERT,  gérante,  SASU  La  Petite
Failloux,  4 La Petite Failloux 88000 JEUXEY et à Monsieur le Maire de  JEUXEY, pour
information.

Epinal, le   27 novembre 2020
                                                                                                    Le Préfet,

Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur de Cabinet,

Signé : Ottman ZAÏR

Délais et voies de recours     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa
publication.

                              
                                                                                                                                                                            
Page 3 sur 3

Prefecture des Vosges - 88-2020-11-27-003 - Arrêté en date du 27 novembre 2020
portant autorisation d’un système de vidéoprotection
situé SASU La Petite Failloux
4 La Petite Failloux 88000 JEUXEY

38



Prefecture des Vosges

88-2020-11-27-005

Arrêté en date du 27 novembre 2020

portant autorisation d’un système de vidéoprotection

situé Terrain de foot de BRÛ

rue de MALPLANTOUZE 88700 BRÛ

Prefecture des Vosges - 88-2020-11-27-005 - Arrêté en date du 27 novembre 2020
portant autorisation d’un système de vidéoprotection
situé Terrain de foot de BRÛ
rue de MALPLANTOUZE 88700 BRÛ

39



CABINET
Direction des Sécurités
Bureau des Polices Administratives

Arrêté en date du  27 novembre 2020
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

 situé Terrain de foot de BRÛ
rue de MALPLANTOUZE  88700 BRÛ

Le Préfet des Vosges
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral du 22 octobre 2019 portant composition de la commission
départementale des systèmes de vidéoprotection ;

Vu la demande d'autorisation, d'un système de vidéoprotection situé Terrain de foot
de  BRÛ,  rue  de  MALPLANTOUZE   88700  BRÛ, présentée  par  Monsieur  Patrice
ROBIN, Maire de BRÛ ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet.

A R R E T E

Article 1er – Monsieur Patrice ROBIN, Maire de BRÛ, est autorisé, pour une durée de
cinq  ans  renouvelable,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en
œuvre  à  l'adresse  susindiquée,  un  système  de  Vidéoprotection,  constitué  de  3
caméras conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous
le numéro 20200152.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
- Sécurité des personnes ;
- Prévention des atteintes aux biens ;
- Protection des bâtiments publics.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation
en vigueur.
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Article 2 – Le public devra être informé dans le périmètre cité à l’article 1er, par une
signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès
du  public, de  l'existence  du  système  de  vidéoprotection  et  de  l'autorité
ou  de  la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images
des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette, comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera
les  références  du code la sécurité  intérieure susvisé,  le  nom et/ou la fonction du
titulaire  ou  du  service  ainsi  que  le  numéro  de  téléphone  auprès  duquel  toute
personne intéressée peut s’adresser pour faire valoir du droit d’accès.

Le  droit  d’accès  aux  images  pourra  s’exercer  auprès  de  Monsieur  Patrice  ROBIN,
Maire de BRÛ.
  
Article 3 –  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire
ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de
15 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant
les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images,
ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises
sur  la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie
privée  qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les
personnes concernées.

Article 6 – L'accès à  la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des
images, devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction
précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions
de l’article L253-5 figurant au code de la sécurité intérieure. 

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une  déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement
d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -
changement affectant   la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation
peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L251-1  et suivants  du
code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu
desquelles cette autorisation a été délivrée.
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Article 10 – Cette autorisation ne vaut qu'au regard des articles susvisés du code de
la  sécurité  intérieure.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal, déclaration à la
commission nationale de l'informatique et des libertés…).

Dans  le  cas  où  les  enregistrements  visuels  de  vidéoprotection  seront  utilisés
dans  des  traitements  automatisés  ou  contenus  dans  des  fichiers  structurés  en
application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, le pétitionnaire doit adresser une
demande à la Commission nationale de l'informatique et des libertés.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs
de la Préfecture des Vosges.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable  au  terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande
devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  13 –  Monsieur  le  Directeur  de  Cabinet  de  la  Préfecture,  Monsieur  le
Commandant  du  Groupement  de Gendarmerie  Départementale  des  Vosges  sont
chargés,  chacun en ce qui  le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Monsieur Patrice ROBIN, Maire de BRÛ.

Epinal, le   27 novembre 2020
                                                                                                     Le Préfet,

Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur de Cabinet,

Signé : Ottman ZAÏR

Délais et voies de recours     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa
publication.
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88-2020-12-07-001

Arrêté préfectoral du 7 décembre 2020

accordant délégation de signature à Monsieur Bertrand

GAUTIER,

administrateur général des Finances Publiques de 1ère

classe,

Directeur Départemental des Finances Publiques de
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DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ  ET DE
LA LÉGALITÉ
CELLULE JURIDIQUE – MISSION CONTENTIEUX

Arrêté préfectoral du 7 décembre 2020
accordant délégation de signature à Monsieur Bertrand GAUTIER,

administrateur général des Finances Publiques de 1  classe,ʳᵉ
Directeur Départemental des Finances Publiques de Meurthe-et-Moselle ,

pour les opérations de gestion des patrimoines privés, successions vacantes ou non réclamées dans le
département des Vosges

Le préfet des Vosges,

Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code civil, notamment ses articles 809 à 811-3 ;

Vu  le  code  général  de  la  propriété  des  personnes  publiques,  notamment  ses  articles
R 2331-1, R 2331-10 et R 2331-11 ; 

Vu l’acte dit loi du 20 novembre 1940 confiant à l’administration de l’enregistrement la gestion des
successions non réclamées et la curatelle des successions vacantes, validé par l’ordonnance du 27
novembre 1944 ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions, modifiée ; 

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les
départements les régions et l’État, modifiée ; 

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République, modifiée ;

Vu la loi n° 2006-728 du 23 juin 2006 portant réforme des successions et des libéralités ;

Vu le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 portant charte de la déconcentration, modifié ;

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 relatif  à  la déconcentration des décisions administratives
individuelles, modifié ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements, modifié ;

Vu le décret n° 2006-1792 du 23 décembre 2006 relatif au transfert des compétences de la Direction
Générale des Impôts à la Direction Générale de la Comptabilité Publique en matière domaniale ;

Vu le décret du 11 décembre 2009 portant  création de la direction départementale des  Finances
Publiques de Meurthe-et-Moselle ;
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Vu le décret du 28 octobre 2020 nommant Monsieur Yves SEGUY préfet des Vosges ;

VU le décret du 9 novembre 2020 portant nomination de Monsieur Bertrand GAUTIER, administrateur
général  des  finances  publiques  de  1  classe,  en  qualité  de  directeur  départemental  des  financesʳᵉ
publiques de la Meurthe-et-Moselle ;

Vu l’arrêté ministériel du 23 août 2005 relatif à l’organisation de la gestion de patrimoines privés et de
biens privés ;

Vu l’arrêté du 2 février 2018 portant fixation des cautionnements à constituer par les comptables de la
direction générale des finances publiques ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture,

ARRÊTE :

ARTICLE 1er :  Délégation de signature est donnée à Monsieur Bertrand GAUTIER, administrateur des
Finances Publiques de 1  classe, Directeur des Finances publiques de Meurthe-et-Moselle, à l’effet deʳᵉ
signer,  dans  la  limite  de  ses  attributions  et  compétences,  tous  les  actes  se  rapportant  à
l’administration provisoire des successions non réclamées, à la curatelle des successions vacantes, à la
gestion et la liquidation des successions en déshérence dans le département des Vosges.

ARTICLE 2 : En application des dispositions de l’article 44 du décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié,
Monsieur  Bertrand  GAUTIER,  administrateur  des  Finances  Publiques  de  1  classe,  Directeur  de  laʳᵉ
Direction  Départementale  des  Finances  publiques  de  Meurthe-et-Moselle,  peut  subdéléguer  sa
signature aux agents placés sous son autorité,  pour tout ou partie de la compétence qui  lui a été
conférée par le présent arrêté.
Cette subdélégation fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
des Vosges.

ARTICLE  3 : La  Secrétaire  Générale  de  la  préfecture  de  Meurthe  et  Moselle  et  le  directeur
départemental  des  finances  publiques  de  Meurthe-et-Moselle  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture des Vosges.

Le Préfet,

Yves SEGUY

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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